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Glossaire

SPANC
GEMAPI
Eh:Equivalent Habitant
DBO5 : demande biologique en oxygène sur 5 jours, unité qui mesure les quantités 
d’oxygène nécessaire à la dégradation des matières organiques
PLU : Plan Local d’Urbanisme
SAUR : Société d'aménagement urbain et rural. Son activité principale est la gestion 
déléguée de services pour les collectivités locales.
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Département de l’Ardèche
Commune de Saint Alban d’Ay

Rapport d'enquête publique 
-

1.1.Objet.

Modification du plan d’assainissement pour permettre la réalisation 
d’un traitement des eaux usées du hameau de Romanieux.

1.2.Cadre Juridique et historique.

La commune de St Alban est grande : 2370 ha et implantée sur un 
terrain très vallonné  entre 480 et 1150m d’altitude.
Sa population 1400 habitants réside dans le bourg et dans de 
nombreux hameaux .
Cette situation complique la gestion des eaux usées et explique la 
situation actuelle:
 la commune  dispose de plusieurs stations d’épuration  :

La Station principale du Ravoulet 
Des stations adaptées à chaque hameau

La station Barnaud
La station Les Chaux
La station La Chomotte
La station le Mont

 Et le projet, sujet de cette enquête, la station de Romanieux
Le fonctionnement de ces stations est confié à la SAUR

 La commune de St Alban d’Ay dispose d’un plan d’assainissement 
adopté en juin 2012 (A voir en annexe).

  Le PLU de la commune a été adopté le 27/03/2018
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1.3.Emplacement 

Le hameau de Romanieux est situé au sud ouest du village de St 
Alban d’AY, à 3,5km à vol d’oiseaux mais à 5km par une petite 
route.
Le hameau est implanté sur une pente importante à 660m 
d’altitude.
L’emplacement prévu pour le lagunage est situé sous le hameau à 
l’altitude 630m ,à proximité d’un petit ruisseau à sec lors de ma
 visite le 2 octobre 2025
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Détail de l’emplacement du projet 
 

Le projet consiste à la réalisation d’un réseau séparatif de collecte, 
en rouge sur le plan ci-dessus, et à la réalisation d’un traitement par 
lagunage planté de roseaux. 
 Le réseau s’écoulera en gravitaire.
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1.4.Nature et historique

Afin de vérifier la conformité de la réalisation de ce lagunage, j’ai 
contacté le SPANC et le GEMAPI du Syndicat mixte Ay-Ozon.
Le SPANC indique que cette réalisation est de la responsabilité de 
la commune.
Le GEMAPI précise qu’il sera nécessaire de prendre en compte les 
zones humides

Le projet précise le dimensionnement de la station pour le 
traitement de 1,8 kg/j de DBO5.
En dessous de 1,2kg/j de DBO5 la station serait considérée comme 
assainissement non collectif.
 Ce qui montre que cet ouvrage est de très petite capacité.

 

2 ORGANISATION et DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE.

2.1. Désignation du commissaire enquêteur.

Le Commissaire enquêteur a été nommé par décision 
E250000163/69 du Tribunal Administratif de Lyon.

2.2. Déroulement et modalités de l'enquête.

L’enquête à été réalisée du lundi 6 octobre 2025 au mardi 21 
octobre 2025.
Le commissaire enquêteur a tenu 2 permanences 

le lundi 6 octobre de13h30 à 15h
le mardi 21 octobre de 9h30 à 11h30.
 

Le registre (qui n’a reçu aucune observation) a été clos le 
21/10/2025 par le Commissaire enquêteur.
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2.3. Réunions et visites.

Le 15/09/2025 rencontre avec M. le Maire pour  recueillir des 
informations sur le projet et pour planifier l’enquête.

Le  2/10/2025 visite du hameau, de la zone de travaux prévus, 
rencontre avec des habitants du hameau, et vérification de 
l’affichage.

2.4. Composition du dossier soumis à l'enquête.

Le dossier d’enquête mis à la disposition du public est composé 
de :

-l’arrêté du Maire n°103 du 15 septembre 2025 précisant les 
modalités de l’enquête

-la copie de la publication dans la presse
-la délibération du conseil Municipal du 4 septembre 2025 

adoptant le projet de zonage et la modification du plan 
d’assainissement

-le rapport d’avant projet  définissant les données initiales, 
l’état des lieux, les données préalables, la présentation de la filière 
filtre planté de roseaux, la description de la future STEP.

-le dossier de conception définissant les paramètres et 
indiquant le coût d’investissement.

-les plans du schéma général d’assainissement, les plans des 
réseaux existants et des réseaux modifiés, les plans de masse de 
la station, le plan de traitement des eaux usée par filtres plantés de 
roseaux.

-le registre d’enquête coté et paraphé par le Commissaire 
Enquêteur.

2.5. Information du public.

Publication dans la presse le  vendredi 19 septembre  dans le 
Dauphiné Libéré (voir publication en Annexe).

Affichage en Mairie et dans le hameau concerné
Information sur le site internet et sur l’application Panneau-

Pocket  de la commune.
Possibilité pour le public de déposer ses observations par mail 

à l’adresse epub@orange.fr .
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3 Analyse des OBSERVATIONS AVIS ET REMARQUES.

3.1. Avis des PPA.   

Contactée la DDT 07 m’a transmis son avis  : « La station 
d’épuration ayant une capacité inférieure à 200Eh, elle n’est pas 
soumise à déclaration loi sur l’eau.

Le pétitionnaire doit seulement nous transmettre les éléments 
du projet pour information, ce qui a déjà été réalisé. »

3.2.Observations du public  

Aucune observations reçue.

4 ANALYSE DES OBSERVATIONS et AVIS du commissaire 
enquêteur. 

Ce projet doit permettre le traitement des eaux usées du hameau de 
Romanieux.

Les eaux usées de ce hameau sont  actuellement rejetées directement 
dans le ruisseau en mélange avec les eaux pluviales et des eaux de 
source captées pour les anciens lavoirs, abreuvoirs, fontaines
.
Le dimensionnement prévu de la station (30 Eh) permettra la 
réhabilitation de quelques anciens bâtiments en accord avec le PLU 
actuel, et ainsi l’arrivée de nouveaux habitants.

Ce projet impliquera un entretien régulier du lagunage, inversion des 
bassins, entretien , vérification des berges. Cet entretien est confié à la 
SAUR.

Les travaux vont nécessiter des terrassements pour l’accès et les 
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bassins dans une zone actuellement totalement naturelle. Il sera 
nécessaire de minimiser l’impact de ces travaux et de remettre en état 
les zones impactées afin de conserver le bon état actuel de cette zone.

Le coût de l’opération est élevé 243000 € pour 30 Eh . Ce coût élevé est 
dû à l’isolement du hameau, à sa situation sur un terrain très pentu, à la 
nécessité de créer un nouveau réseau séparatif d’eaux usées .

5 CONCLUSION

Ce projet apporte plusieurs améliorations

-le traitement des eaux usées du hameau de Romanieux qui 
étaient rejetées sans traitement

-la création d’un réseau séparatif eaux usées, eaux pluviales 
et eaux des sources

-il sera réalisé dans une zone naturelle  ou il sera nécessaire 
de  minimiser l’impact du chantier et du projet

Le Commissaire enquêteur : Jean Paul Chevalier 
Le 22/10/2025
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Annexe : Plan d’assainissement de la commune de St Alban d’Ay
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